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SOCIÉTÉ ES NOM COLLECTIF ET ES COMMANDITE. — RAPPORT SOCIAL. 

PRÉLÈVEMENT D'ISTÉRÈTS ET DE BÉNÉFICES. 

25 août 1839, et pour 14,189 francs 85 centimes, jusqu'au 25 sep-
tembre suivant; 

» Condamne la dame veuve B... aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

L'associé commanditaire qui, dans les années de prospérité de la 
société, a prélevé annuellement sa part dans les bénéfices, ne 
peut être tenu au rapport de ces bénéfices si plus tard la société 
éprouve des pertes. 

(Plaidans : Mes Lefebvre-Viefville et Schayé.) 
Nous nous faisons une loi de publier les décisions de la justice 

sur toutes les questions que l'insuffisance de la législation sur les 
sociétés commerciales fait éclore tous les jours devant les Tribu-
naux. Au défaut de la loi, la jurisprudence pose des principes et 
donne des solutions qui éclairent les citoyens sur leurs droits et 
qui serviront de règle au législateur lorsqu'il s'occupera de la ré-
vision si vivement désirée de cette partie de nos Codes. 

Voici le texte du jugement : 

«Le Tribunal reçoit la dame veuve B..., agissant au nom et 
comme administratrice de la succession du feu sieur B...,son mari, 
et en cette qualité chargée de la liquidation de la maison de ban-
que, opposante en la forme au jugement par défaut contre elle ren-
uu en ce Tribunal le 18 juin dernier, et statuant sur le mérite de 
son opposition; 

■ Attendu qu'une société a été formée à la date du 18 mai 1836, 
et pour huit ans et sept mois à partir du 1 er juin 1836, entre le sieur 
B..., d'une part, et le sieur D..., d'autre part; que cette société 
était en nom collectif à l'égard du sieur B..., seul gérant responsa-
ble, et en commandite seulement à l'égard du sieur D... ; que le 
fonds social a été fixé à 200,000 francs, à fournir par moitié par cha-
cun des associés; 

» Attendu que l'article 6 de l'acte de société porte que chaque 
associé aura la faculté de verser dans la caisse sociale des sommes 
en compte courant, et de les retirer à volonté en limitant les re-
traits à 20,000 francs par mois; 

» Attendu qu'il résulte évidemment de cette clause de l'acte de 
société que l'intention commune des parties était de limiter à 
100,000 trancs leur apport social; que la preuve de cette intention 
commune des parties est encore corroborée par l'article 12 de l'acte 
de société, qui porte que les bénéfices nets seront partagés par 
chaque année à l'époque de l'inventaire, et que les associés ne se-
ront tenus à aucun rapport d'intérêts et bénéfices touchés ; 

» Attendu que l'acte de société du 10 mai 1836 entre B... et D... 
a été publié dans les formes légales ; que les tiers ont été informés, 
ainsi que l'exigent les articles 42 et suivans du Code de commerce, 
que la mise de l'associé commanditaire était fixée à 100,000 fr., 
û'où il suit que l'associé gérant et les tiers ne peuvent exiger de lui 
au-delà du versement de cette somme, versement qui dans l'espèce 
n'est pas contesté ; 

» Attendu qu'en principe, un associé commanditaire ne doit pas 
prélever les intérêts de sa mise sociale lorsque la société ne fait pas 
de bénéfices; qu'en effet, prélever des bénéfices alors que la socié-
té ne gagne pas, c'est indirectement réduire la mise sociale sur la-
quelle les tiers fondent la confiance qu'ils accordent, mais que ce 
principe sévère ne peut être appliqué que dans le cas de pertes ou 
d'absence de bénéfices ; que ce serait entraver les associations en 
commandite que de méconnaître dans les commanditaires le droit de 
retirer la part du bénéfice qui leur revient d'après inventaires faits 
de bonne foi, à la fin de chaque année, alors qu'il n'y a aucune per-
te antérieure à courir pour rétablir la mise sociale dans son inté-
gralité primitive ; qu'on ne trouverait pas de capitalistes qui voulus-
sent devenir commanditaires d'une entreprise, s'il leur était inter-
dit de toucher, soit des intérêts, soit des bénéfices pendant toute la 
durée de la société ; qu'il serait également trop rigoureux d'obliger 
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COUR ROYALE DE DOUAI (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Farez. ) 

Audience du 10 août. 
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Au milieu d'un champ situé près de Saint-Josse-sur-Mer, villa-
ge de l'arrondissement de Montreur!, existait depuis plus de huit 
cents ans une pierre haute de deux mètres, surmontée d'une pe-
tite croix en fer et nommée la Croix coupée. 

Chaque année, le dimanche de la Trinité, le clergé, suivi de 
plus de six mille personnes, se rendait avec les reliques de Saint-
Josse au pied de la croix coupée qui est dans cette contrée l'objet 
d'une grande vénération. 

En 1838, le jour de la procession arrivait, lorsqu'on entend 
dire que la croix n'existe plus, qu'elle a été détruite par M. Co-
quet, propriétaire du champ où elle était placé. 

L'alarme fut grande dans le pays ; la réprobation fut générale, 
car on n'allait pas seulement à Saint-Josse pour y adorer la croix, 
pour faire toucher les reliques par les petits garçons afin qu'ils 
devinssent un jour de beaux hommes, on y allait encore pour faire 
d'excellens dîners et surtout pour danser. 

Cependant le calme revint bientôt; on apprit, en effet, que la 
croix coupée n'avait point été détruite; que le propriétaire du ter-
rain s'était borné à la placer à l'extrémité de son champ afin de 
sauver sa récolte qui tous les ans était détruite par les assistans. 

Quoi qu'il en soit, ce déplacement ayant été l'objet d'une plain-
te, M. Coquet fut traduit devant le Tribunal correctionnel de Mon-
treuil, comme prévenu de s'être rendu coupable de mutilation 
d'un monument destiné à l'utilité publique. Le Tribunal, pensant 
que la croix dont il s'agissait n'était ni un monument public, ni 
un objet destiné à l'utilité publique et que d'ailleurs il n'y avait 
pas eu destruction, acquitta M. Coquet, malgré le ministère public 
qui demandait un emprisonnement d'une année. 

Surappel, leTribunal de Saint-Omer condamna M. Coqueten 100 
francs d'amende-, mais ce jugement fut cassé par la Cour de cas-
sation (voir la Gazette des Tribunaux du 19 juillet), sur le motif 
que pour décider qu'il s'agissait d'un monument public le Tribu-
nal de Saint-Omer s'était livré à l'interprétation d'un acte de pro 
priété, et avait ainsi violé les règles de la compétence. 

Par suite du renvoi ordonné par la Cour de cassation, M. Coquet 
était traduit aujourd'hui devant la Cour pour répondre à l'appel 
interjeté par le procureur du Roi de Montreuil. 

M
e
 Hamille, défenseur de M. Coquet, a soutenu : 1° que l'article 

257 n'était point applicable, parce que la croix coupée n'avait été 
ni consacrée par l'évêque, ni autorisée par le gouvernement. Que 
si, à une époque fort reculée, il y avait eu une consécration , elle

 ( 

avait été effacée par les lois de la révolution, 2° que, dans tous 
les cas, le simple déplacement de la croix, sans aucune intention 
criminelle, ne pouvait constituer un délit. 

Ce système a été accueilli par la Cour dans l'arrêt suivant : 

« Attendu que lorsqu'il s'agit d'une croix ayant un caractère de 
monument religieux qui se trouve sur une propriété particulière, 
si l'article 257 du Code pénal est applicable, ce n'est qu'autant qu'il 
est établi que cette croix, destinée à l'utilité publique ou à la déco-
ration publique, a été élevée par l'autorité publique ou avec son au-
torisation ; 

» Qu'alors encore la translation d'une pareille croix, faite sans mau-
vais dessein, ne saurait constituer le délit que prévoit et punit l'ar-
ticle précité ; 

» Attendu que rien ne prouve au procès que l'érection de la Croix 
coupée dont il s'agit, ait eu lieu par le fait ou avec l'autorisation de 
l'autorité publique ; qu'il résulte, au contraire, des débats que la 
croix de fer qui surmonte la colonne de pierre avait, comme tous 
les signes extérieurs de la religion, été détruite sous le régime de 
la terreur et qu'elle n'a été rétablie que postérieurement par la fa-
mille du prévenu ; 

» Que d'ailleurs en faisant transporter ce signe religieux du mi-
lieu à l'entrée de son champ le prévenu n'a eu pour but que de 
mettre sa récolte à l'abri de l'invasion à laquelle elle était livrée 
tous les ans, et, loin d'avoir, par cette translation de la croix au 
bord du chemin communal, nui à l'utilité publique ou à la décoration 
publique, il y a contribué en mettant la croix mieux en évidence et 
plus a la portée des fidèles ; 

» Que le prévenu ne saurait dès lors être passible d'aucune peine 
puisqu'on ne peut lui imputer un fait préjudiciable ou défendu par 
la loi, ni coupable d'intention ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour dit qu'il a été bien jugé, mal appelé; en conséquence, 

ordonne que le jugement rendu par le Tribunal correctionnel de 
Montreuil, sortira son plein et entier effet. » 

pagnons charpentiers , rixes qui ont ensanglanté une de nos 
places publiques, et dont le triste résultat a été la mort d'un 
homme. , 

Le compagnonage, fort bonne chose toutes les fois qu'il tend à 
procurer de l'ouvrage à l'ouvrier sans travail , et à réunir tous les 
individus d'une même profession en une seule famille, sous le pa-
tronage d'une femme, qui, par une heureuse fiction, reçoit le nom 
de mère; le compagnonage, disons-nous , devient une véritable 
plaie pour la société, lorsqu'un corps de métier quelconque veut 
s'arroger, à l'exclusion de tous autres , le droit de le mettre en 
œuvre, d'en célébrer les prétendus mystères, d'en porter les cou-
leurs et d'en arborer publiquement les emblèmes. 

Si chacun était intimement convaincu de cette vérité que tous 
les ouvriers sont frères, bien certainement la cité n'aurait pas à 
déplorer la perte d'un jeune ouvrier, digne d'un autre sort, et 
Doumeng et Boué ne seraient pas aujourd'hui sur le banc des as-
sises pour rendre compte à la société, l'un de la mort de Durand, 
l'autre de blessures graves faites à Claude Perrier. 

Une violente hostilité s'était déclarée depuis longtemps entre 
les garçons boulangers de la ville de Toulouse et les autres ou-
vriers appartenant aux autres corps d'état dits du devoir. Ceux-ci 
avaient même annoncé l'intention de recourir à la force pour em-
pêcher les boulangers de se parer des emblèmes du compagno-
nage le jour où ils célébreraient la fête de Saint-Honoré, leur pa-
tron, ce qui devait avoir lieu le 16 mai dernier, à l'église Saint-
Sernin. Les boulangers, de leur côté, étaient bien décidés à op-
poser une vive résistance, et à soutenir leurs prétentions, même 
par la voie des armes. 

L'autorité, instruite de ces dispositions, prit des mesures pour 
empêcher toute collision funeste. Des détachemens de cavalerie 
et d'infanterie furent placés dans les différens lieux que devait 
parcourir le cortège, et principalement sur la place Saint-Sernin. 
Des agens de police se rendirent dans la maison où se réunissaient 
les boulangers pour aller à la cérémonie, et les fouillèrent pour 
voir s'ils n'étaient pas porteurs d'armes prohibées. 

Malgré toutes ces précautions, ceux-ci furent assez adroits pour 
dérober aux investigations de la police des armes dont ils s'é-
taient munis. C'était bon nombre de nerfs de bœuf plombés à 
l'une des extrémités, des poinçons, des couteaux-poignards, et 
même des poignards très effilés. Tous ces objets sont représentés 
à l'audience comme pièces de conviction. 

Cependant le cortège, composé d'environ deux cents personnes, 
se mit en marche. En tête était le routeur, avec sa canne enru-
bannée de couleurs tricolores; vers le milieu se trouvait un pavil-
lon privé de tout emblème irritant pour les compagnons du de-
voir, mais sur lequel était un gâteau destiné à être béni. 

A peine le pavillon était-il arrivé sur la place Saint-Sernin, 
que des cris à bas les couleurs ! tombons-leur dessus ! se firent 
entendre. Une pierre fut lancée sur le gâteau, et le fit- tomber à 
terre. Ce fut le signal de la lutte. 

Les nombreux ouvriers qui encombraient la place St-Sernin, et 
dont la majeure pertie était des ouvriers charpentiers, se précipitè-

rent sur le cortège; une épouvantable et horrible mêlée s'ensuivit; 
et malgré l'intervention, aussi ferme que modérée de la force pu-
blique, le sang coula. Un individu tomba sous le coup d'un poi-
gnard fabriqué avec un reste de lame de fleuret et mourut pres-
que instantanément, c'était le nommé Durand, garçon charpen-
tier. Un autre, Claude Perrier, garçon charpentier aussi, reçut au 
flanc gauche, au-dessous de la dernière fausse-côte, une blessure 
excessivement grave et qui mit long-temps ses jours en dan-
ger. 

Une instruction fut faite à la suite de ces événemens, plusieurs 
inculpés furent renvoyés devant le Tribunal de police correction-
nelle, et Paul Doumeng et Gabriel Boué sont les seuls qui ont été 
traduits devant la Cour d'assises. 

Plusieurs questions ont été posées au jury, qui en a résolu une 
partie négativement; aussi Doumeng, reconnu coupable seule-
ment d'avoir fait des blessures et porté des coups qui ont occa-
sioné la mort sans intention de la donner, et de n'avoir agi, tou-
tefois, qu'après avoir été provoqué, n'a-t-il été condamné qu'à 
dix mois d'emprisonnement. Gabriel Boué, en faveur de qui la 
question de provocation a été aussi résolue, a été condamné à 
cinq mois de la même peine, le jury ayant reconnu qu'il n'y avait 
pas eu incapacité de travail de plus de vingt jours. 

Tous deux ont été condamnés solidairement aux dépens, et la 
contrainte personnelle a été fixée à une année, en cas de non paie-
ment des frais de la procédure. La Cour a ensuite renvoyé à la 
fin de la session pour statuer sur la demande en dommages-inté-
rêts formée contre Boué par la partie civile. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Audiences des 6 et" août 1839. 

RIXE ENTRE COMPAGNONS. — MEURTRE. 

Les faits à l'examen desquels la cour d'assises vient de cotisa-
crer deux audiences consécutives, ont eu, il n'y a pas long-
temps encore, un grand retentissement dans Toulouse. Personne 
n'ignore en effet les rixes vraiment déplorables qui sont surve 
nues le 16 mai dernier entre les garçons boulangers et les com 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— NÎMES, 9 août. — Des désordres aussi graves qu'inattendus 
ont troublé dans la soirée de dimanche la tranquillité dont notre 
ville jouissait depuis si long-temps. 

On connaît la passion de nos populations méridionales pour 
les courses de taureaux, spectacle sanglant dernier vestige de ces 
temps barbares où la force brutale était tout et la vie de l'hom-
me rien. 

Une police sage avait supprimé ces combats immoraux, et 
lorsque nous les avions vus se renouveler cette année, nous avions 
énergiquement blâmé la tolérance de l'administration , et nous 
l'avions rendue responsable de l'influence funeste que pourrait 
avoir sur le moral de la population un spectacle aussi dangereux. 
Nos prévisions ont été cruellement réalisées, nos pressentimens 

Vn ont été que trop tôt justifiés. 



Des avis placardés sur les bouievarts et dans la banlieue an-

nonçaient pour dimanche une course magnifique de taureaux , 

dont plusieurs devaient être parés de cocardes. Une affiche-mons-

tre parut le dimanche et substitua au root course le mot Ferrade, 

mais le tout accompagné de ce luxe emphatique de promesses que 

connaît si bien l'industrialisme de nos jours. 

Une affluence extraordinaire d'amateurs de Nîmes et des villes 

et hameaux voisins se pressait dans l'amphithéâtre, avides d'assis-

ter à ce spectacle émouvant dans l'attente duquel leur cœur avait 

tressailli une semaine entière. Mais leur désappointement fut cruel, 

car le spectacle se réduisit à quelques évolutions insignifiantes. 

Le peuple demande à grands cris la course des taureaux, il veut 

lui-même les harceler dans l'arène et se mesurer avec eux. L'ad-

ministration persiste dans son refus et déclare close la représen-

tation. Alors la fureur populaire éclate de toutes parts, le cirque 

est invahi; les taureaux, provoqués dans leur étable, assaillis, tra-

qués, lapidés, sont chassés au dehors de l'enceinte, et lancés fu-

rieux sur les promenades publiques, au grand effroi des prome-

neurs paisibles 5 ils fuient à travers des groupes épouvantés ^ de 

dames et de bonnes d'enfans. Cependant l'explosion de la colère 

du peuple ne s'arrête pas là. Les bancs sont brisés, les tables ren-

versées, les barrières arrachées, les chaises dépecées. Un enfant 

avec Une allumette phosphorique met le feu aux pailles de deux 

ou trois chaises brisées. Aussitôt un hourra s'élève; on ports en 

triomphe au milieu du cirque tous ces débris, on y joint tout le ma-

tériel du café des Arènes, on y jette tous les tonneaux, planches, 

poutres, toute la boiserie, les toiles, draperies, tapis de l'estrade 

réservée; on fait de tout un bûcher pyramidal, et un immense in-

cendie rougit bientôt de ses reflets les arceaux noircis de l'am-

phithéâtre, et illumine les façades des maisons voisines. Le feu 

n'a pu être éteint que fort tard, à neuf heures et demie du soir. 

Un fait remarquable, c'est que les perturbateurs n'ont éprouvé 

aucun obstacle. La force publique n'est point intervenue. Quant 

à la police, ses agens méconnus, insultés, frappés, ont servi litté-

ralement de jouet au peuple, et c'est, selon nous, le fait le plus 

déplorable de cette scandaleuse scène, puisqu'il dénote le mépris 

de l'autorité. (Gazette du Bas-Languedoc.) 

—ANGOULÉME , 9 août.—Gabriel Bray,âgé de quarante-huit ans, 

cantonnier, demeurant à Mouthiers, resté veuf avec trois enfans, 

avait contracté un second mariage avec Catherine Baibot; cette 

femme était beaucoup plus jeune que lui ; quoiqu'elle fut d'une 

conduite très régulière, elle était journellementenbutte à de mau-

vais traitemens de la part de son mari, qui était d'une jalousie a-

troce. Elle devint enceinte ; Bray, toujours poursuivi par ses idées 

de jalousie, défendit à sa femme de nourrir son enfant, sous pré-

texte que l'enfant n'était pas à lui ; l'enfant mourut peu de jours 

après sa naissance ; sa mère ne devait pas tarder à le suivre. Le 19 

mai, Bray maltraita tellement sa femme, qu'elle prit la résolution 

de quitter son domicile, et alla se réfugier chez son père ; Bray 

tenta plusieurs fois de la ramener chez lui ; elle s'y refusa. Le 22 

mai, Catherine Barbot s'était rendue avec Madelaine Lenair, la do-

mestique de son père, dans un champ, pour y sarcler du blé, son 

mari se présente à elle en la priant de l'embrasser; elle lui répond 

aussitôt qu'il ferait bien de s'en aller, car elle ne l'embrasserait 

qu'avec l'instrument qu'elle tenait à la main ; Bray s'approcha, et 

sa femme lui ayant donné deux petits coups dans les jambes, il 

se jeta sur elle, la saisit à la gorge, la renversa, et ne la quitta 

qu'aprèslui a*oir faitvingtcinq blessures. Effrayée de cette scène, 

Madelaine Lenair avait couru chercher le père de Catherine Bar-

bot, qui n'arriva que pour voir expirer sa fille; Bray s'était sauvé 

chez son gendre, où il a été arrêté le lendemain ; il a avoué son 

crime et montré du repentir; traduit devant la Cour d'assises pour 

meurtre, il a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

ANGERS , 9 août. — François Giron, maçon , né et demeurant à 

Saint-Germain, arrondissement de Beaupréau, comparaissait ce 

matin devant la Cour d'assises , sous la triple prévention d'avoir, 

le 9 juin 1839, exposé à Saint Germain, dans des lieux et réu-

nions publics, deux drapeaux blancs, symboles présumés desti-

nés à propager l'esprit de rébellion , à provoquer à la sédition et 

à troubler la paix publique ; d avoir , le même jour , au même 

lieu, attaché publiquement à son chapeau une cocarde blanche 

et verte , sigae extérieur de ralliement non autorisé par» le Roi et 

les réglemens de police; eufia d'avoir, dans les mêmes circons-

tances , outragé M. le maire de Saint-Germain dans l'exercice de 

ses fonctions. Ce dernier chef était le plus grave; au moins c'est 

celui qui a semblé être le plus grave au jury , qui, faisant bon 

marché du délit politique , n'a , après la plaidoirie de Me Gain, 

répondu affirmativement que sur la troisième question. En consé-

quence de ce verdict, la Cour a prononcé un mois d'emprisonne-

ment contre l'accusé. 
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de Paris. Or, depuis logntemps, les magistrats du ressort se plai-

gnaient, avec raison, d'être constamment tenus éloignés de Paris 

et de n'avoir participé à aucune des vingt promotions faites sous 

le ministère précédent : ils rappelaient qu'un règlement intérieur 

ap rouvé par Louis XVIII sur la proposition de M. Bellart, avait 

décidé que le ressort aurait droit à une nomination sur trois au 

Tribunal de la Seine. Nous croyons donc que M. le garde-des-

sceaux a fait une chose juste et bonne en revenant à ce précédent, 

dont l'oubli menaçait de jeter bientôt le découragement dans les 

rangs de la magistrature du ressort. 

Le Siècle demande aussi quels ont pu être les titres de M. Bou-

det qui vient d'êlre nommé président du Tribunal de Dreux. 

M. Boudet était depuis sept ans procureur du Roi à Château-Gon-

tier, et nous avons eu souvent nous-même à signaler le déyoû-

ment et l'énergie dont il a fait plus d'une fois preuve au milieu 

des mouvemens insurrectionnels de la Vendée. Ajoutons, d'ail-

leurs, que dans l'ordre hiérarchique le parquet de Château-Gon-

tier est placé sur la même ligne que la présidence de Dreux. 

Si nous insistons sur ces diverses nominations, ce n'est pas que 

nous soyons en disposition d'approuver tout ce qui peut se faire 

dans les bureaux de la Chancellerie ; mais nous croyons qu'en 

toute circonstance il importe de rendre justice à qui de droit. 

beaucoup des bijoux représentés avaient été marqués 
ces poinçons. l'aide dg 

Des poursuites furent dirigées contre Cugnet et contre 

me. Cette dernière, qui n'a point été arrêiée, raconte da
SU 

letire du 10 août 1838, que le 8 juillet, pendant que son mari s
 Qe 

sorti, un homme était venu lui apporter un paquet qu'il j
fitait 

contenir des outils de graveur, en annonçant qu'il reviendra H'
1 

mari et la femme furent d'abord mis en prévention ; mais la ch
 Le 

bre des mises en accusation renvoya Cugnet seul devant la r ~ 

d'assises, sous l'accusation d'avoir contrefait les poinçons se 

à marquer les matières d'or et d'argent, et d'en avoir fait 

A l'audience, l'accusé a soutenu, comme dans l'instrucr
86

' 

qu'il ignorait la provenance des objets déposés chez lui A 

l'audition des témoins, M. l'avocat-général a pris la parole- ̂  

peusé que la version présentée par la femme Cugnet pouvait * 

vraie; que rien, dans tous les cas, n'établissait que Cugnet ̂  

fabriqué les poinçons trouvés chez lui, ou bien qu'il en eût f 

usage, surtout si l'on songeait que les marchands chez qui 

avait saisi des bijoux marqués de faux poinçons, lui étaient t °
tt 

à fait étrangers. 0ut 

Me Favre a renoncé à la parole, et Cugnet, déclaré non COUD 

ble, a été acquitté. Pa" 

on. 

PARIS , 13 AOÛT. 

— En apprenant que M. Dutrône quittait les fonctions de con-

seiller à la Cour royale d'Amiens, avec le titre de conseiller hono-

raire, nous pensions bien que ce jeune et savant magistrat ne 

voulait pas abandonner complètement les utiles et honorables étu-

des auxquelles il s'était voué. Nous voyons, en effet, dans le Mo-

niteur de ce jour que M. Dutrône a été chargé par M. le garde-des-

sceaux de la préparation de deux projets de loi, l'un sur le 

Conseil-d'Etat et l'autre sur lesassurances terrestres. Nous croyons 

M. Dutrône capable en tout point de remplir dignement l'impor-

tante mission qui lui est confiée. 

— M. Debelleyme fils, nommé juge-suppléant au Tribunal ci-

vil de Paris, eu remplacement de M. Carthier, démissionnaire, a 

prêté serment à l'audience de la lre chambre de la Cour royale. ^ 

— Nous avons, dans notre numéro du 25 juillet, rendu compte 

delà demande présentée par Mme veuve Derecq contre M
M

° Le-

franc sa fille, à fin de paiement de 2,400 francs de pension ali-

mentaire, et du jugement par défaut qui a fixé cette pension à 

1,700 francs. 

Mme Derecq, par l'organe de Me Blot-Lequesne son avocat, ex-

posait qu'après avoir acquis, conjointement avec son mari, une 

fortune indépendante, elle avait fait donner à ses trois enfans, et 

notamment à Mme Lefranc, une bonne éducation;. que M. ©erecq 

avait épuisé ses ressources pour créer une position à sa famille ; 

qu'il s'était dépouillé de tout et avait fait don à Mme Lefranc du 

peu de propriétés qu'il possédait. Pour récompense de tant de 

sacrifices, qu'avait fait cette dernière, au dire de M
ME Derecq? 

elle avait promis, sans la payer, une pension de 400 francs. Pour-

suivie jusqu'à sa maison de campagne par les instances de son 

père, qui réclamait des secours indispensables, elle sortait en 

voiture et ne le prit pas même en pitié ; poussé au désespoir, le 

malheureux se brûle la cervelle. Cette catastrophe aurait dû la 

rendre plus humaine envers sa mère, qui n'en était pas moins 

réduite à solliciter une pension alimentaire jusqu'aux pieds du 

Tribunal. 

A ce récit, Mme Lefranc, appelant de ce jugement, répondait, 

par l'organe de Me Adrien Benoît, par des faits pleinement justifi-

catifs : nous les retrouvons dans les conclusions de M. l' avocat-

général Pécourt. 

«Mme Derecq, a dit ce magistrat, s'est présentée comme obligée 

de recourir à la commisération publique, et cependant elle re-

çoit annuellement de sa bru et de sa troisième fille 765 fr. par an 

et un logement qu'on peut évaluer à 250 fr. M. Lefranc, archi-

tecte, employé, sous M. Fontaine, dans les bâtimens de la liste 

civile, est honoré de la confiance du Roi et généralement estimé. 

Depuis son mariage, il a été en butte aux procès que lui a susci-

tés M. Derecq, son beau père, et en cela il a eu le sort des autres 

enfans de ce dernier. Exaspéré par la perte de ces procès, M. De-

recq s'est suicidé le 22 novembre 1838, et avant de se donner la 

mort, il a tracé un écrit dans lequel il confond, dans ses accusa-

tions, sa fille, son gendre, et Me Grulé, notaire, qui depuis s'est 

complètement justifié. 

l'Oa a représentéMme Lefranc comme une fille impitoyable, qui 

avait abandonné sa mère, mais la correspondance de cette mère 

elle-même donne un démenti éclatant à cette allégation. Mme Le-

franc, après la mort de son père, a payé 545 fr. pour moitié des 

dettes, les frais d'inhumation, le deuil de sa mère, etc. Non seu-

lement la pension alimentaire fixée à200f. pour Derecq et sa fem-

me a été payée exactement, mais elle a été doublée par Mme 

Lefranc, de son propre mouvement; et cependant ces actes de li-

béralité n'ont arrêté ni la demande judiciaire, ni les manœuvres, 

ni les calomnies, ni les dénonciations contre M. Lefranc, adressées 

au Roi, à la Reine, et, comme l'a dit Me Fontaine, M™10 Derecq a 

voulu exploiter son gendre.» 

M. l'avocat-général établit que M. Lefranc, loin d'avoir la for-

— Avant l'ouverture de l'audience, un homme entre dans l 

salle de la police correctionnelle, et va prendre place sur un d 
un des 

— Nous nous sommes expliqués hier sur la question soulevée 

à l'occasion du monument d Armand Carrel. Nous apprenons au-

jourd'hui que la même question est en ce moment soumise au 

Conseil-d'Etat, dans les circonstances suivantes , qui offrent un 

rapprochement assez bizarre. M. de *¥¥ , habitant une des commu- I tune qu'on a supposé, ne possède pas au-delà de 4.500 fr. de re 

nés du département de la Ssine-Inférieure, avait placé sur 

tombe de son père ces mots : «Ci gît ***, ancien officier de l'ar-

mée de Condé. » Le maire de la commune fit effacer cette inscrip-

tion comme contraire à l'ordre public et en se fondant sur les 

termes du décret de prairial an XII. Le préfet de la Seine-Infé-

rieure ayant confirmé la décision municipale , le Conseil-d'Etat 

est en ce moment saisi du recours formé par M. de *** contre cet 

arrêté. 
Nous avons pris communication du mémoire déposé par M* 

Moreau, avocat de M. de **f% et nous sommes heureux d'y re-

trouver, avec toute l'autorité du savant avocat, les moyens que 

nous avons nous-même fait valoir contre l'arrêté de M. le préfet 

de police. 

— Le Siècle critique aujourd'hui très vivement quelques-unes 

des promotions qui viennent d'être faites dans les rangs du Tri-

bunal de la Seine. Les observations sévères que nous avons pu 

faire nous-mêmes dans d'autres circonstances, à l'occasion de cer-

tains choix qui ne nous semblaient pas justifiés, nous mettent à 

l'aise pour dire aujourd'hui avec une égale franchise que ces der-

nières promotions ont été accueillies favorablement au Palais, et 

que les magistrats eux-mêmes ont ratifié les choix du garde-des-

sceaux. M. Perrot, ainsi que le faisait remarquer hier un journal 

dont l'approbation n'est pas suspecte (le Messager), a dignement 

conquis son siège par ses longs et pénibles travaux comme juge 

d'instruction. Quant à MM. Perrin et Debelleyme fils, nous ne les 

connaissons pas personnellement; nous savons seulement que M. 

Debelleyme se préparait depuis plusieurs années, dans les bu-

reaux du parquet et des juges d instruction , aux fonctions qpi 

viennent de lui être données ; nous savons aussi que M. Perrin 

était un des plus anciens présidens du ressort de la Cour royale 

venu, sur lesquels il fournit des secours à son père et à sa mère; 

il estime qu'il y a lieu de fixer à 600 fr. la pension réclamée par 

Mme Derecq. 

Après délibération, la Cour a fixé à^400 fr. seulement le mon-

tant de la pension. 

—Le contrôle de la Monnaie est la seule garantie du titre des 

bijoux d'or et d'argent : aussi les réglemens à cet égard sont-ils 

exécutés avec une grande rigueur. Dans le courant de l'année 

i838, l'autorité acquit la certitude qu'il circulait dans le com-

merce une grande quantité de bijoux marqués de faux poinçons. 

Après de nombreuses recherches, les soupçons de la police tom-

bèrent sur un sieur Auguste Cugnet, graveur sur acier et fabri-

cant de poinçons de maîtres, demeurant à Belleville. Sa maison 

fut l'objet d'une surveillance toute particulière. Des agens, placés 

en observation depuis le petit jour jusqu'à la nuit, ne virent en-

trer chez lui aucune personne suspecte. Cependant, le 8 février 

1838, on se décida à faire chez Cugnet une perquisition. Neuf 

contrôleurs se présentèrent à six heures du matin, accompagnés 

d'un commissaire de police. Après avoir vainement cherché dans 

tous les magasins, ils trouvèrent dans la chambre à coucher de 

Mme Cugnet, qui était alors absente, et sous l'oreiller de son lit 

un petit paquet enveloppé d'une toile verte, renfermant une bi-

gorne contrefaite et deux poinçons imitant ceux de la garantie de 

Paris. Cugnet répondit sur-le-champ qu'il ne connaissait pas ces 

objets, et qui'il ne savait pas qui pouvait les avoir déposés chez 

lui. 

Des bijoux saisis dans" différentes villes de France ont été, ainsi 

que les objets trouvés CIIPZ Cugnet, soumis à l'expertise de MM. 

Tiolier et Barre. Us ont déclaré que les poinçons étaient faux, 

qu'ils imitaient le poinçon légal de la garanti© de Paris, et que 

bancs réservés aux parties et aux témoins ; mais tout à couplf 

lève comme s'il se fût assis sur un reptile , et s'écrie d'une vof 

avinée: « S. ... Tonnerre .' j'abandonne la cassine pour ne n\u 

lavoir, et je la retrouve ici ! J'm'en vas, tant pis.... rjL
s 

donc les autres, quand on m'appellera , je suis à la porte," emen* 

dez-vous Talabot François Talabot.... n'oubliez pas. » " 

Deux heures après, l'huissier fait entendre le nom de Talabot 

«Présent! présent! s'écrie du couloir la voix avinée.... Gare 

donc, que je passe ; vous voyez bien qu'on a besoin de moi là 

dedans.» 

M. le président : Vous êtes prévenu de voies de fait envers vo-

tre femme... ( A la plaignante : ) Dites-nous , madame, quels sont 
les coups que votre mari vous aurait portés. 

Tatabot : Silence, mon épouse ! 

M. le président : C'est à vous de vous taire : laissez parler vo-

tre femme, et n'ouvrez la bouche que quand on vous interrogera 

Mme Talabot : Tous les coups possibles, des pieds à la têie... 

par devant, par derrière, sans regarder où il tape.... C'est pas 
étonnant, un homme qu'est toujours soûl. 

Talabot : Silence, mon épouse ! si je suis toujours soûl, t'es le 

féminin de la chose. 

M. le président : Pour quels motifs votre mari vous frappait-il 

ainsi? 

Talabot : Je vous le dis, parce qu'elle est le féminin de la cho-

se qu'elle vient de dire que j'étais toujours soûl. 

M. le président : Si vous ne vous taisaz pas, je vais vous faire 

sortir, et on vous jugera par défaut... Répondez, Madame. 

Mme Talabot : Je n'en suis nullement connaisseuse... Je ne lui 

fais rien, je ne lui dis rien... Je travaille toute la journée de mon 

état de vendeuse de coco. 

Talabot : Bien sûr qu'elle ne boira jamais son fonds... Je vou-

drais bien parler à mon tour, M. le juge. 

M. te président : Voyons ! qu'avez-vous à dire ? 

Talabot : Silence, mon épouse! je vas parler... Je vous dirai 

donc que mon épouse que vous voyez là se met dans le vin jus-

qu'aux cheveux ; et comme je ne peux pas souffrir les femmes qui 

boit, je la corrige... N'y a rien à dire à cela. 

M. le président : U paraît, au contraire, que c'est vous qui ne 

faites que boire. 

Talabot : C'est nous deux... Voyez un petit peu comme je suis 

bon enfant : J'ai dit à mon épouse : « Ecoute, faisons un arran-

gement... une femme nedoit pas boire tant qu'un homme... jeté 

donne le vendredi... ce jour-là je te promets de ne boire que de 

l'eau, de soigner les mioches et de faire la poupouille... Moi, j'au-

rai les six autres jours... » Elle a trouvé qu'un jour c'était pas 

assez ; elle en a voulu deux... j'y a consenti... elle avait le mardi 

et le vendredi... c'était bien gentil... Eh bien, elle allait sur mes 

jours à moi... C'est y juste? 

La femme Talabot : C'est toi qu'allais sur les miens! 

Après cette naïve exclamation, le Tribunal n'avait pas besoin 

qu.e des témoins vinssent déclarer que l'homme et la femme ne 

valaient pas mieux l'un que l'autre, et qu'ils se battaient mutuel-

lement lorsqu'ils se trouvaient en état d'ivresse, ce qui arrivait a 

peu près tous les jours. Aussi M le président se hâte-t-il de ter-

miner ces débats hideux en renvoyant Je prévenu de la plainte. 

— Liemance, artilleur, comparaît devant le 1
er

 Conseil à 

guerre. 

M. leprèsident, au prévenu : Il fallait que vous fussiez consi-

dérablement tourmenté par la soif, lorsque vous avez mis en g»S 

vous effets militaires ? 

Liemance : Mon colonel, la chaleur et la soif
 sont ,^eux

t
S<Li !; 

inséparablement unies. Voilà la chose. N'ayant pas d'
ar

S
ent

'"
oil 

prodigieusement soif, je mis en plan mes habits. Au surplus, " 

colonel, je ne suis pas dans le cas d'être soldat remplaçai!^ 

décime la justice militaire. Renvoyez-moi dans mes foyers res[* 

tifs. Je ne peux... . ,
 t (

> 

M. le président : Que dites-vous ? vous n'êtes pas solda , 

qu'êtes-vous donc ? ne faites-vous pas partie de l'artillerie . ̂  ^ 

Liemance : Faites excuse, j'appartiens àla7e batterie 

régiment; mais je dis que le Conseil de guerre n'est pas
 co

rj^ 

pour me juger, puisque mon remplacement a été fait hau 

ment, et je demande à m'en aller hors la loi. :
s
i
e
 i 

M
e
 Rougemont : Si, malgré mes conseils, le prévenu P.^ ^ 

dire que c'est par fraude qu'il a été admis à remplacer, J F 

M. le président de vouloir le faire s'expliquer nettement. 

M. leprèsident : Mais s'il s'agit de fraude, cela ne P°
ur
^;

s
 de-

graver sa position. Avant d'aller plus loin, Liemance, ^
 t

, 

vriez vous éclairer sur le danger que vous courez, re 

puis vous nous direz si vous persistez. chef1 ' 11 " 
Liemance : Oh ! j'y persiste, et, sans aller par q

uatr
°
t aVO

jr 

je vais vous dire le chose. Pour être remplaçant, il Ja 

certificat de bonne conduite, n'est-ce pas ?... Moi qui
 a
 ^ ̂  

n'en avais pas ; j'avais subi trop de punitions. Pour lor »
 ce

: 
 J „..; , ix m£, AU mi'on me nrocuraiH ; 

, suri 
'de 

tificat d'un autre militaire, il pourrait me faire adm 

arrangerait tout pour enfoncer le Conseil. U me paya ^ 

pour aller trouver des camarades sortis comme moi ^ 

gne. J'en trouvai plusieurs, mais leurs papiers eta ^ 

à chimistiquer à cause du cachet du S0HS-in.ten?*™ gédié- .., 
Soissons au lieu d'être de Briançon, où j'avais été cou» 

» Enfin le papier du nommé Normand alla bien J»'"
 berc

h»i| 

tication. Pendant qu'on faisait le certificat, et quoi
 itP

o • 
on me 

me colloquer, on me tenait moi en haleine, 

et on me baillait 2 francs par jour. Puis, quand la eno»* 
fut cfù* 
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£ ti» oh m'expédia sur Èvreux à un nommé Meyer, qui me fit 
voir par le conseil. On m'enrégimenta dans l'artillerie où je 

reC
 nnuie- et je voudrais bien m'en allerhors la loi. 

^ If le président, avec sévérité : Vous avez pris part à la fraude, 
vous êtes tout aussi coupable que ceux que vous appelez mar-

chands d'hommes. Au surplus, la justice s'éclairera sur ces ma-

®
œ
g Courtois d'Hurbal, commissaire du Roi : Prévenu, je dois 

•ous avertir qu'il est encore temps de rétracter votre déclaration, 
2

 e
lle est mensongère. Persistez-vous dans vos imputations ? 

S1
 JÀemanes : Pourquoi pas, puisque je dis la vérité; j'y persiste. 
U- d'Hurbal : Nous demandons qu'il plaise au Conseil de nous 

donner acte des réserves que nous faisons de poursuivre les faits 
dénoncés à cette audience contre qui il appartiendra. 

Me Rougement pose des conclusions tendant à ce que le Con-
seil se déclare incompétent, attendu que Liemance n'est pas léga-
lement hé au service militaire. 

Le Conseil ordonne qu'il sera passé outre aux débats. On en-
tend les témoins qui établissent la prévention dirigée contre cet 
artilleur. 

51. Cartier soutient l'accusation avec force et invite le Conseil 
à se montrer sévère dans l'application de la peine. Les efforts du 
défenseur n'ont pu fléchir les juges ; ils ont déclaré Liemance cou-
pable de mise en gage de ses effets militaires, et lui ont infligé 
un an de prison. Le Conseil donne acte au commissaire du Roi 
des réserves par lui faites. 

— Il paraît évident que ce grand gaillard en blouse a fait choix 
aujourd'hui de la salle d'audience du Tribunal de police correc-
tionnelle pour venir y faire un somme après boire : En effet, il 
se tourne et retourne sur le premier banc des témoins, il baille 
assez bruyamment, et se détire, et penche la tête, et ferme les 
yeux, et s'endort enfin. Toutefois, la position ne lui semblant 
pas suffisamment commode, le voilà qui s'étend sans façon sur le 
parquet, sa tête repose mollement sur les souliers robustes d'un 
auvergnat paisible qui se fait un véritable plaisir de se prêter à la 
circonstance. Pendant que notre homme sommeille en paix, on ap-
pelle l'affaire Hardelet : Hardelet ne se présente pas : la préven-
tion lui impute d'avoir outragé les agens de la force publique 
dans l'exercice de leurs fonctions , et même de leur avoir résisté 
avec violence. Ce Hardelet , charretier assez mauvaise tête lors-
qu'il se trouve un peu lancé, voulait absolument faire stationner 
sa charrette devant le poste du Châtelet, hors des limites assignées 
par les réglemens de police. Le Tribunal entend les dépositions 
des témoins et notamment celle du maréchal-des-logis comman-
dant le poste, et qui dans ce moment est en garnison à Rennes. 
Les faits sont reconnus constans et sur les réquisitions de M. l'a-
vocat du Roi, Meynard de Franc, Hardelet est condamné par dé-
défautà 15 jours de prison. Après quoi l'audience est un moment 
suspendue. 

Pour en revenir à notre dormeur que tout cela ne touchait que 
médiocrement guère, il faut le croire, puisqu'il ronflait si bien ; 
la suspension de l'audience n'apporte que peu de changement à 
sa position : pourtant comme ses souliers le gênent, il les ôte 
nonchalamment sans sortir de sa somnolence. Le public l'entoure 
et l'admire, les huissiers veulent le réveiller, impossible... On 
crie à tue-tête à ses oreilles ; il aurait dormi sous une batterie de 
siège. Enfin, de guerre las, on se résigne à le laisser tranquille. 

L'audience est reprise : les témoins crient, les prévenus hur-
lent, les avocats plaident... Notre homme dort de plus belle... Le 
rôle est épuisé : les magistrats quittent leurs sièges, le public 
s'écoule, les municipaux font demi-tour à gauche, la salle est 
presque déserte, force est bien à un charitable habitué de réveil-
ler le dormeur, qui, sans cela, pourrait se voir emprisonné jusqu'à 
demain dans le prétoire. 

L'homme se réveille en grommelant, se frotte les yeux, se dé-
tire, fait la grimace, se dresse en pieds, puis finissant par recor-
der ses esprits, il fouille dans sa poche, en tire un papier, et dit à 
celui qui l'avait réveillé: « Eh ben ! de quoi, v'ia mon assination. 
— Que voulez-vous que j'en fasse? — Ni moi; c'était bien la pei-
ne alors de me faire perdre ma journée. » 

Un huissier s'étant approché : « Pourquoi n'avez-vous pas 
donné votre assignation? — Tiens! c'te farce, pourquoi qu'il 
ne me l'a pas demandée ? — Il ne fallait pas dormir, après 
tout. — C'est ça que c'est si amusant, pas vrai. — Voyons, 
comment vous nommez-vous ? — Hardelet, pardine, de depuis 
que je suis né. — Vous êtes charretier ? — Juste. — Vous 
avez outragé le commandant du poste du Châtelet. — C'est-
a-dire... qu'y a bien à dire là-dessus, mais n'importe... — 
Vous n'avez pas voulu déranger votre charrette ? — C'est mon 
diable de cheval qui ne voulait pas marcher. — Et vous avez ré-
sisté avec violence quand on a voulu vous arrêter... — Ce que 
j en ignore, vu que j'avais ma petite pointe. — Eh bien, vous 
avez été condamné à quinze jours de prison. — Pendant que je 
dormais ! ça compte donc tout de même ? — On vous a appelé, 
vous n avez pas répondu, vous avez été condamné par défaut. 

Ha.delet, bâillant avec délice: Pou...our le cou...oup..., j'en... 
en rappelle. 

Un bénévole assistant : Je ne vous le conseille pas, mon cher, 
les frais seraient considérables : songez donc qu'il y a un témoin 
qu n faudrait faire revenir de Rennes : ça ne vous coûterait peut-
être pas loin de 200 fr., tous les accessoires compris. 

Hardelet, se détirant comme un vrai philosophe : 200 fr., 
m

erci !^ excusez du peu.—Eh bien! on les fera, ces quinze jours... 
Mais c'est égal, j'ai crânement dormi. 

—-Un nommé Louis Duhamel, âgé de vingt ans, a été arrêté 
hier par les mariniers du canal Saint Martin, au moment où il 
emportait un pain de six livres et une charge de bois qu'il venait 
fle dérober dans un des bateaux stationnant près d'une éclusée. 
^onduit chez le commissaire de police, M. Mounier, encore nanti 

es obj
e
t
s
 volés, ce malheureux a cherché à s'excuser en pleurant 

s
ur 1 état de misère où le plonge le manque de travail. Il a été 

envoyé à la préfecture. 

Un ouvrier maçon, Louis Brigaut, a été arrêté hier en fla-
grant délit, au moment où il venait d'enlever un coupon d'étoffe 
ai étalage extérieur d'un marchand de nouveautés de la rue St-
- enis. Un compère qui, selon l'usage, faisait le guet pendant que 

VARIÉTÉS. 

LES SIX CORPS DE MARCHANDS DE LA VILLE DE PARIS. 

VI. LES MITAIN1ERS. ( 1572. ) 

le maie ncontreux voleur s'emparait de la pièce de marchan 
dises et fuyait avec, est parvenu' à s'échapper,

r
malgré l'agilité des 

jeunes commis qui s'étaient lancés à sa poursuite. 

. — Dimanche dernier, jour de la fête des Batignolles, des vo-
jeurs se sont introduits, à l'aide d'escalade et nuitamment, dans 
le

 jardin de M. le curé de cette commune. Ils ont pénétré dans 
Un

 petit cabinet qui est au bout de son jardin et ont pris un poi-
gnard qui s'y trouvait; ils ont coupé le cuir d'un grand fauteuil et 
en ont emporté le crin. En se retirant, ils ont fait main-basse 
sur les lapins du portier. 

» Montfaucon est une éminence douce, insensible, élevée entre 
» le faubourg Saint-Martin et celui du Temple, dit un annaliste du 
» dix-septième siècle, et que l'on découvre de plusieurs lieues 
» à la ronde. Sur le haut, est une masse, accompagnée de seize 
» piliers où conduit une rampe de pierre assez large, qui se fer-
■» mait autrefois avec une bonne porte. La masse est parallélo-
» gramme, haute de deux à trois toises, longue de six à sept, 
» large de cinq, terminée d'une plate-forme, et composée de dix 
» ou douze assises de gros quartiers de pierres bien liées et bien 
» cimentées, rustiques ou refendues dans leurs joints. Les piliers, 
» gros, carrés, hauts chacun de trente-deux à trente-trois pieds, et 
M faits d'un nombre égal de grosses pierres, y étaient rangés en 
» deux files sur la largeur, et en une sur la longueur. Pour les 
» joindre ensemble et pour y attacher les criminels, on avait en-
» clavé dans leurs chaperons deux gros liens de bois qui traver-
» saient de l'un à l'autre, avec des chaînes de fer d'espace en es-
» pace. Au milieu était une cave où se jetaient apparemment 
» les corps des criminels, quand il n'en restait plus que les car-
» casses, ou que les chaînes et les places étaient remplies. Présen-
» tement (1690) cette cave est comblée, la porte de la rampe rom-
» pue, ses marches brisées : des piliers, à peine en reste-t-il sur 
» pied trois ou quatre, les autres sont entièrement ou à demi rui-
» nés ; la plupart de leurs pierres, entassées les unes sur les au-
» très confusément, couvrent de ruines une partie de la plate-
» forme de la masse ; en un mot, de ce lieu patibulaire si solide-
» ment bâti, à peine la masse en est-elle encore debout. De l'é-
» minence même sur laquelle il était élevé, il ne subsiste plus 
» que la terre que cette masse remplit, les environs en ont été en-
» levés et sont convertis en plâirières. Rien ne s'est garanti des 
» injures du temps et des hommes, qu'une grande croix de pierre 
» qui semble moderne, et qui n'est pas assurément celle que Ju-
» vénal des Ursins et l'auteur de la chronique manuscrite latine 
» de Saint-Denis attribuent à Pierre de Craon, parent de Charles 
» VI, familier et chambellan du duc de Berry, fameux par l'as-
» sassinat du connétable de Clisson, favori du roi, bien commen-
» cé, mieux conduit, mais mal exécuté et suivi de sa ruine. » 

En 1572, c'est-à-dire un siècle environ avant l'auteur de la 
description que nous rapportons, Montfaucon et son monument 
patibulaire se trouvaient déjà dans ce même état de délabrement 
et de ruine. Seulement, au fond d'une clairière dominée par les 
potences, s'élevait une chétive masure où un homme qui ressem-
blait plus à un spectre qu'à un vivant débitait du vin et de l' eau-
de-vie au petit nombre de gens qui venaient visiter cette vallée 
des supplices, ce Golgotha de la Jérusalem française. 

Le 22 août 1572, deux hommes entrèrent vers neuf heures du 
soir dans cette lugubre taverne. L'un de ces hommes, vêtu d'une 
casaque rouge, d'un juste-au-corps de satin , armé d'une longue 
rapière, et portant sur sa tête une toque chargée outre mesure de 
plumes de corbeau, était de moyenne taille, d'une figure basse 
et paraissait appartenir, du moins s'il l'on devait s'en rapporter à 
ses manières et à sa tournure, à cette classe de spadassins ou de 
héros à trois poils, comme on disait alors, qui infestaient Paris 
depuis l'arrivée de Catherine de Médicis. Ce matamore avait d'é-
normes moustaches poignardant le ciel, et un bouquet de barbe 
assez semblable à celle d'un bouc, enjolivement facial que l'on 
nommait alors une lorraine, achevait de donner à sa physionomie 
aquiline un cachet de mauvais augure. 

Son compagnon était d'une haute stature, et à ses vêtemens , 
simples mais d'une bonne étoffe et d'une coupe raisonnable, on 
devinait qu'il appartenait à la classe respectable et privilégiée des 
bourgeois-marchands de Paris. Cet homme était une espèce de 
saint Christophe, ou mieux encore de Goliath ou de Samson ha-
billé : Son dos, comme celui du porte-croix dé^Jésus-Christ, était 
large, accidenté et épais ; ses bras ressemblaient à des fléaux de 
balances, et ses jambes avaient beauoup de rapports avec les pi-
liers de Saint-Jean en Grève. Tout cet ensemble était surmonté 
par une tête des plus grosses et des moins gracieuses -, grand nez, 
grande bouche, grandes dents et petits yeux sans éclat et sans 
transparence, telle était sa figure : Certes celui qui en considérant 
ce visage où une stupide indifférence était peinte, aurait soutenu 
que Dieu a fait l'homme à son image, aurait commis une grande 
impiété. 

Les deux compagnons se firent servir une pinte de vin sous un 
triste pilier, seul arbre vivant sur ce sol maudit, et, après avoir 
bu le premier coup, le spadassin, étendant sa main couverte d'un 
gantelet de couleur rouge vers les fourches de Montfaucon : « Dans 
deux jours d'ici, dit-il, avec un sourire effroyable, Gaspard de Co-
ligny, amiral de France, viendra prendre sa place à ce gibet. 

—Bah ! n'as-tu pas, l'autre jour, manqué la plus belle occasion 
du monde d'en débarrasser la reine Catherine? Coligny sortait de 
son hôtel peu accompagné ; il ne se doutait de rien ; toi , tu étais 
juché à une lucarne en face de sa maison, sûr de n'être pas vu, 
et plus sûr encore de n'être pas pris; tu avais à la main une bonne 
carabine eh bien ! la main t'a tremblé, le coup est parti, et 
M. l'amiral n'est pas mort. 

— C'est vrai ! mais le canard est blessé, si bien qu'il ne pourra 
se servir de ses aîles pour s'échapper ; sa blessure est un certificat 
de trépas. 

—Il n'y a que les morts qui ne reviennent plus, fit le bourgeois 
d'un air sombre; aussi je laisse aux timides les carabines et les 
pistolets, qui fout plus de bruit que de besogne : si je me mêle ja-
mais de tricotter dans les affaires publiques, une bonne dague me 
suffira!... Mais dis-moi, Maurevel, pourquoi diable m'as-tu ame-
né dans ce cloaque impur et infect? N'avons-nous pas dans le 
quartier du Louvre et de la Féronnerie des cabarets aussi bien 
achalandés et plus appétissans que celui-ci? 

—■ Nous aurions eu pour voisins des vivans, répondit Maure-
vel, et ici nous n'avons que des squelettes et des charognes, car 
maître Sigoyer, l'hôte de ce paradis terrestre des pendus, ne peut 
guère compter parmi les vivans. Mais encore une fois, Pacôme, 
écoute-moi, ce que j'ai à dire te touche, toi et les tiens. Ecoute : 
la mesure des iniquités est parvenue à son comble. Les huguenots 
ont enfin lassé la patience royale et la longanimité du ciel : la 
dernière heure de ces impies va sonner! La justice de Dieu et la 
justice du roi ont déjà marqué les maisons des victimes, et le 
glaive est sur le point d'être tiré du fourreau pour n'y plus ren-
trer qu'après l'œuvre de la vengeance accomplie. 

— Je ne te croyais pas si habile prêcheur, dit Vandilier, et tu 
dégotterais un carme ou un jacobin ; mais je n'aime pas les phra-
ses ; je ne les comprends pas, explique-loi en bon français, ou je 
déloge. 

— Apprends donc, Pacôme, qu'après-demain... après-demain, 

entends-tu ? la cloche de Saint-Germain-l'Àuxertois donnera \è 
signal de 1 egorgement général des huguenots; apprends que moi, 
Maurevel, je suis chargé par le due de Guise d'enrôler tous les 
braves hommes, tous les zélés catholiques qui pourront nous ai-
der dans l'œuvre sainte; apprends qu'il n'y aura pas là seulement 
de la gloire religieuse à acquérir, mais qu'il y aura encore de l'or 
à récolter : l'argent, les biens, les effets' des huguenots qui 
tomberont sous nos coups deviendront le légitime salaire de no-
tre patriotique entreprise. Que dis-tu de cela, Pacôme? 

— Qu'est-ce que cela me fait, à moi? murmura le bourgeois. 
— Comment, tu demandes ce que cela te fait? interrompit Mau-

revel, en frappant la table d'un coup de poing, ne m'as-tu pas dit 
vingt fois que de la corporation des aulmussiers. mitainiers, cha-
peliers et bonnetiers de Pans, tu étais le plus misérable ; que le 
gain que tu retirais de ta boutique de la rue de la Féronnerie te 
suffisait à peine pour nourrir ta femme et tes sept enfans; ne m'as-
tu pas rabâché tout cela vingt fois, hein ? 

— C'est vrai, dit piteusement le mitainier. 
— Eh bien, l'occasion se présente de faire connaissance avec la 

fortune; marche avec moi dans le grand jour qui va luire, et Dieu 
récompensera tes efforts. Tu vaux à toi seul dix hommes pour la 
force et pour le courage, tu auras dix parts dans le butin. 

Le mitainier laissa tomber sa tête su r sa poitrine. Il était ébran-
lé. Maurevel s'aperçut que le colosse fléchissait. 

— Ne te vois-tu pas d'ici, Pacôme, continua-t-il, à la tête d'une 
bonne trentaine de mille livres que tu aurais gagnées dans l'es-
pace de quelques heures. Ta pauvre boutique, si chaude l'été, si 
froide l'hiver, si triste en tout temps, se métamorphose tout-à-
coup en brillant magasin; les armes de ta corporation, les ciseaux 
et les chardons, au lieu d'être en plomb sur un fond de plâtre, 
seraient incrustées en or dans une muraille neuve et splendide. 
Tes enfans, aujourd'hui en guenilles, dont la présence chasse ou 
éloigne les chalands, seraient bien vêtus, gracieux, frais, réjouis, 
et, sous la garde d'une servante picarde ou champenoise, laisse-
raient à ta femme le loisir de trôner dans un beau comptoir de 
noyer mâle. La corporation des bonnetiers ferait alors attention à 
toi, car le bonheur est comme l'aimant, il attire et il attache ; on 
te comblerait de louanges et decaresses... On te prierait, toi dont 
la valeur commerciale est égale alors à la puissance physique, de 
vouloir bien accepter la charge de grand-garde des aulmussiers, 
chapeliers, bonnetiers et mitainiers de la ville de Paris. Nul ne 
pourrait parmi nous imprimer à cette charge plus de gloire et de 
grandeur que vous, te dit-on... 

— Oh ! non, nul ne le pourrait! fit à demi-voix le mitainier, 
dont le visage commençait à s'empourprer d'orgueil. 

— Et ne lirait-on pas d'ailleurs en gros caractères au dessus 
de ta boutique, poursuivit Maurevel, comme s'il n'eût pas enten-
du son exclamation, Pacôme Vandilier, bonnetier, mitainier delà 
reine Catherine de Médicis et de madame la duchesse de Guise. 

Un coup de foudre n'aurait pas produit sur le mitainier un effet 
plus subit et plus prompt. 

— Comment! comment ! s'écria-t-il en se levant, je serais nom-
mé mitainier de la reine, de notre roi et de madame la duchesss 
de Guise ! Tu ne me trompes pas, Maurevel? 

— Je te trompe si peu, reprit le bravo, que voilà la commission 
en bonne forme et que je puis te remettre. 

Et Maurevel tira de son sein une pancarte de parchemin scellée 
des sceaux de France et des armes de la maison de Guise , qu'il 
mit dans la main du mitainier. 

Celui-ci la prit en tremblant. 
— Je suis prêt à tout entreprendre et à tout risquer, répondit 

le colosse en hennissant d'allégresse : faut-il aller chercher le 
bourdon de Notre-Dame et le descendre au milieu du parvis pour 
tinter l'agonie de l'amiral? j'y vais; faut-il, armé d'une pertui-
sane, aller à moi seul défier les huguenots à la Croix-du-Trahoir 
ou au carrefour de la porte Bussy ? j'y vais encore ! Parle , Mau-
revel. 

— Modère cette ardeur, répondit le spadassin, calme ce zèle 
qui, pour être profitable à notre cause, ne doit éclater que le 
jour même de saint Barthélémy ; mais écoute les instructions que 
j'ai à te donner, Pacôme, et, si je ne te vois pas d'ici à après-
demain, grave-les dans ta cervelle, afin de ne les pas oublier : 

j Coligny doit êire une des premières victimes de la journée; ce 
; n'est point à moi qu'est réservé l'honneur de le frapper. C'est 

Besme , attaché à la maison de Lorraine , qui est chargé de ce 
soin. Mais une mission plus périlleuse m'est confiée : je dois, moi, 
entends-tu, venir accrocher à ces gibets qui se dressent en face 
de nous, le cadavre de l'amiral. Pour parvenir à cette fin, 
à laquelle la reine Catherine tient par dessus tout, il faudra dé-
ployer de la force, du courage et de l'intrépidité, car les parti-
sans du prince de Condé et les amis d'Henri , roi de Navarre , 
nous opposeront sans doute une vive résistance. J ; compte donc 
sur toi; tu m'accompagneras jusqu'ici , et, chemin faisant, nous 
dépêcherons les huguenots que nous pourrons rencontrer. 

— Est-ce là tout? dit le mitainier, dont l'instinct sans 
commençait à prendre le dessus. 

— Ecoute encore, dit Maurevel, le mot de ralliement sera : 
Dieu et Lorraine; le signe de reconnaissance, une croix blanche-
sur le bras. Voilà pour les hommes. Quant aux femmes et aux en-
fans, ils porteront, en signe de pacte et d'alliance avec nous, des 
mitaines vertes. Il faut que tu te procures, d'ici à après-demain, 
au lever du soleil, toutes les mitaines vertes qui sont chez les mar-
chands de ta corporation. Tu feras remettre secrètement ces bal-
lots de mitaines dans les fossés du Louvre qui regardent la ri-
vière; c'est là que la reine les fera prendre pour les distribuer en-
suite. Au surplus, Pacôme, je t'engage à garder ce qu'il te faut, 
de mitaines pareilles pour ta famille. La rue de la Féronnerie, où 
tu demeures, est infestée de huguenots, et nos gens qui, pour ht 
plupart, ne connaissent personne à Paris, pourraient envelopper, 
sans le vouloir, dans la même vengeance les huguenots et ks ca-
tholiques. Quant aux armes dont tu dois te munir, tu prendras 
celles qui te tomberont sous la main ou que tu préfères. 

—J'ai dans mon grenier une masse d'armes qui, à ce que me 
disait mon vieux grand père, a servi à notre trisaïeul dans la ré-
volte des maillotins. Elle^me suffira : avec une pareille faucille 
on peut abattre plus d'épis qu'avec vos longs tuyaux à poudre, 
qui crachent plus d'épouvante que de trépas. 

Maurevel et Pacôme regagnèrent Paris. Dès le lendemain, 23 
août, le bonnetier se mettait enquête dans les boutiques des mar-
chands de sa corporation, pour accaparer toutes les mitaines ver-
tes qui s'y trouvaient. Il en rassembla plusieurs milliers. 

Mais que faites-vous donc de toutes ces mitaines-là? lui disaient 

iguinaire 

ses confrères étonnés et de sa sombre physionomie, et surtout de 
le voir payer comptant, lui si pauvre, des marchandises en aussi 
grande quantité et à tout prix ; mangez-vous donc des mitaines 
vertes, comme d'autres mangent des fraises de veau? 

— Je suis Croque-Mitaines (1), vous l'avez dit, répondit Pa-

(1) Le nom de CROQUE-MIT AINES lui resta, et il devint ineffaçable 
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eômeeti souriant amèrement, mais après les mitaines je croquerai 
des morceaux plus succnlens. 

Dans la nuit du 23 août, veille de la Saint-Barthélémy, par les 
soins du mitainier de la reine, on jetait dans les fossés du Louvre 
trois énormes ballots de mitaines vertes. 

Le lendemain, 24 août 1572, la cloche de St-Germain-l'Auxer-
rois donna le signal du carnage, et ce glas de mort trouva les as-
sassins à leur poste. Bientôt, de la Grève aux remparts du Louvre, 
on entendit les coups d'arquebuse s'appeler et se répondre. Les 
cris de vive le Roi, vive Catherine, vive Guise et Lorraine, se mê-
laient au bruit de ces détonnations, qui redoublaient de moment 

en moment ; des bandes d'hommes aux bras nus, étle corps à 
peine couvert d'une espèce de sarreau de toile bleue, assez sem-
blable au vêtement que l'on nomme aujourd'hui blouse, véritable 
livrée de meurtriers, se répandirent dans tous les quartiers^ de 
Paris, sous la conduite de chefs expérimentés et tout dévoués à la 
faction des princes lorrains. Presque aussitôt le massacre com-
mença, et la chute du cadavre de Coligny sur les pavés déjà san-
glans de la rue de Bethizy fut le prologue de ce lamentable drame 
qui devait durer tout le jour. 

Cependant les bourgeois de Paris s'étaient barricadés dans leurs 
maisons; catholiques et huguenots craignaient les excès de ces 
soudards déchaînés, de cette populace implacable, dont les fu-
reurs n'ont pas de bornes lorsqu'elle éprouve le double enivre-
ment du sang et du vin. Les boutiques étaient fermées dans le 
quartier du Louvre , une seule, dans la rue de la Féonnerie, 
était entr'ouverte et semblait narguer la guerre civile par la pau-
vreté de ce qu'elle contenait et par l'indigente apparence de sa 
devanture. Cette boutique était celle du mitainier Pacôme Vandi-
lier. 

Au seuil de ce logis jouaient quatre enfans misérablement vê 
tus ; trois jeunes filles de treize à dix-sept ans travaillaient auprès 

de leur mère à quelque distance. 

après la cruelle journée de Saint-Barthélemy, où Pacôme se signala 

Ï
>ar des forfaits inouis. De nos jours ce nom bizarre est passé dans 
e langage populaire, et l'on a fait de Croque-Mitaines une espèce 

d'ogre ridicule dont on fait peur aux petits enfans. Nous verrons 
combien l'origine de ce sobriquet fut épouvantable et terrible. 

En ce moment le bruit des arquebusades redoubla; la mère et 
es trois filles faisaient le signe de la croix à chaque explosion. 

— Mon Dieu, mon Dieu, dit la bonne femme, il paraît que les 
huguenots se détendent et ne veulent pas se laisser arrêter. Où 
tout cela nous mènera-t-il ? Mes enfans, vous avez les mitaines 
que votre père vous a données hier soir ? 

— Oui, mère, oui nous les avons. 

— Gardez-les bien. Et maintenant je crois, mes pauvres en-
fans, que nous ne ferons pas mal de fermer entièrement la bou-
tique; il ne fait pas bon à rester là sur le pas de la porte, quand 
tous nos voisins sont clos. 

En effet, les malheureux huguenots, traqués comme des bêtes 
fauves, commençaient à opposer une résistance désespérée aux 
assassins. Plusieurs s'étaient formés en tronpe de quinze ou vingt 
hommes, et traversaient les rues l'épée à la main, pour tâcher 
de gagner, les uns le Pré-aux-Clercs, en traversant la Seine à la 
nage, les autres la plaine Saint-Denis, où il leur était facile de se 
cacher dans les carrières et les fours à plâtre. 

On avait fait rentrer les quatre bambins qui se roulaient à la 
porte, et déjà la femme de Pacôme le mitainier plaçait la dernière 
barre de ses volets, lorsqu'un valet à cheval, aux livrées du roi de 
Navarre, s'arrêta précipitamment devant la boutique. 

— Avez-vous des mitaines vertes ? dit-il en descendant d'un 
saut de cheval. 

— Hélas! Monsieur, nous n'en avons plus une seule paire, ré-
pondit la marchande d'un ton dolent. 

— Tant pis, répondit le valet désappointé ; mais n'en voilà-t-il 
pas quelques paires? continua-t-il, en regardant aux mains des en-
fans et des jeunes filles. 

— Nous en avons chacun une paire dans la maison, dit la mi-
tainière; mais, outre qu'elles ne sont pas neuves, mon mari, maî-
tre Pacôme, nous a bien recommandé de les garder. 

— Gardez-les donc, reprit le valet ; mais, cependant, si vous 

voulez les troquer contre dix pièces d'or que voilà, je les em-
porte ; sinon, j'en trouverai ailleurs. 

Et le valet jeta sur le comptoir dix carolus d'or tous battant 
neufs qui brillaient sur ce pauvre bois noirci par le cuivre du 
prolétaire comme une escarboucle sur une crèche. 

La mitainière regarda ses filles ; elle était éblouie de cetu 

bame; elle riait malgré elle; c'était la première fois demii u u * 
longtemps, qu'elle contemplait un aussi grand nombre dT ■<
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de ce précieux métal. e P^ces 

— Allons, décidez-vous, dit le valet, je suis pressé 

— Prenez, lui dit la marchande, et grand bien vous fasap 

ius le voyez, ie ne vous trompe nas: elles ne snnt TM>„ e ' ^ais, 
 , ._. , g. uuu ulcu vuus tasg 

vous le voyez, je ne vous trompe pas; elles ne sont pas nu,» 

— Qu'importe! qu'importe! fit le valet. UVes ' 

Les jeunes filles jetèrent sur le comptoir leurs mitaines VP 

la mère en fit autant; les quatre marmots seuls opposèrent ' 
vive résistance, comme si les malheureux eussent eu un nr

 Une 

timent du sort qui les attendait, privés de ce palladium àWSen" 
que. uornesti. 

Le valet mit le tout dans son surcot, remonta à cheval pt A-

parut. Une minute après, la boutique était fermée. ls" 

( La suite au prochain numéro, ) 

— TRAITE du WHISTE, par M. nescfufMvi, 
LEGISLATION . 1 vol. ln-13, prix 5 fraie. ' 
vente chez JFurne et Comp., libraires, rue Sai *° 
André-deg-Arts, 55. UM « 

— EMMA, par l'auteur de TREVELlrA\ 
EOVE, etc., est en vente chez Dumont. 8 vol. l

n
'.g 

— lie plus beau roman de répomii 

EUGÉNIE GRMDET, ce chef-d'oeuvrè 
de M. DE BALZAC, Tient d'être publié en 

un charmant volume, au prix de 3 fraucs 

5© c, par le libraire Charpentier, 6,
 n

„, 

des Beaux-Arts. Ce roman fait partie de 

sa Collection des meilleurs ouvrages an-

ciens et modernes , éditée dans le format 
anglais, et dont le volume ne coûte que 

3 fr. 50c. 

AVIS AUX DARTREUX. 
Pourquoi voit-on encore tant de dartres? parce que les traitemens internes 

échouent le plus souvent , que les applications externes en répercutent ou détrui-
sent la peau de manière à produire des cicatrices plus hideuses que la dartre elle-
même, ou enfin qu'on a le préjugé qu'il ne faut pas guérir les dartres. 

La méthode suivie dans notre établissement spécial, en faisant suppurer la 
partie malade et purifiant le sang, a Vimmense avantage de guérir sûrement 
et sans défectuosité. Elle compte des milliers de succès. On traite à forfaits. 

Consultations tous les jours, de midi à trois heures. S'adresser à M. le docteur 
SAINT-HIPPOLYTE , rue Chabannais, 7, au 1 er . Ecrire franco. On traite par cor-
respondance, et on peut obtenir une audience secrète. 

.Adjudications mm justice. 

ÉTUDE DE Me GOISET, AVOUÉ , 

r. du Petil-Reposoir, 6, hôtel Ternaux. 

Adjudication préparatoire le samedi 
31 août 1839, en l'audience dss criées 
du Tribunal civil de la Seine, séant à 
Paris, local et issue de la l re chambre. 

En 3 lots 
De 1° un moulin à eau et corps de 

ferme appelés Sautons, et dépendances 
situés commune de Chapet, canton de 
Meulan , arrondissement de Versailles 
(Seine-et-Oise) ; 

2° Plusieurs pièces de terre laboura-
ble, pâtures, prés, vignes et bois, situés 
sur les communes de Chapet , des Mu-
reaux et de Mézy, canton de Meulan, ar-
rondissement de Versailles. 

Mises à prix : 
1er lot, 192,482 fr. 
2e lot, 22,500 
3e lot, 14,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Goiset, avoué poursuivant, à 

Paris, rue du Petit Reposoir, 6 ; 
2° A Rte Mayre, notaire à Paris , rue 

delà Paix, 22. 

Adjudication définitive le samedi 17 
août 1839, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine de QUATRE 
LOTS de terrain dont les deux premiers 
pourront être réunis, situés rue projetée 

de Berlin, ci- devant impasse Gram-
mont, et rue d'Amsterdam, près la rue 
de Stockolm et la place de l'Europe, le 
1 er lot d'une contenance de 244 mètres 
649 millimètres, ou 64 toises et demie, a 
une façade de 16 mètres sur la rue 
d'Amsterdam ; le 2e , d'une superficie de 
266 mètres 696 millimètres ou 70 toises, 
aune façade de 17 mètres 95 centimè-
tres sur la rue d'Amsterdam, et de 9 mè-
tres 30 centimètres sur la rue de Berlin ; 
le 3e , d'une superficie de 307 mètres 886 
millimètres ou 81 toises un tiers, a une 
façade de 14 mètres sur la rue d'Amster-
dam ; le 4e, d'une superficie de 291 mè-
tres 443 millimètres ou 76 toises et de-
mie, a une façade de 16 mètres 42 cen-
timètres sur la rue d'Amsterdam, et de 
23 mètres sur la rue de Berlin. Mises à 
prix : 1 er lot, 9,000 fr. ; 2e lot, 10,000 
fr. ; 3e lot, 14,000 fr. ; 4e lot, 14,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
Me Masson, avoué poursuivant, idéposi-
taire des titres et d'une copie de l'enchè-
re, à Paris, quai des Orfèvres, 18. 

ÉTUDE DE M'* DENORMANDIE , 

Avoué, rue du Sentier, 14. 

Adjudication définitive le samedi 31 
août 1839, en l'audience des criées de la 
Seine, d'une PIECE DE TERRE labou-
rable dépendant de l'ancien domaine de 
Janlieu, d'une contenance de 39 hecta-
res 37 ares 37 centiares, sise commune 
de Franvilliers, canton de Corbie, arron-

CAPSULES GÉLATINEUSES 
DEPOTS 

dans toutes 
jes pharmac. 

Prix de 
la boite de 

Cap.4f. 

AU BAUME DE COPAHU, PUR, LIQUIDE, SANS ODEUR NI SAVEUR, 

M iyirt'f'WÈ'S préparées sous la direction d i Dublanc, [harm., seules brevetées d'invention et perfec-
* «JEiWjtionnement par ordonnance royale et epiti ouvées par l'Académie royale de médecine de 

Paris, comme seules infaillibles pour la prompte et sûre gnérison des maladies secrètes, écoulemens récens, flueurs Man-
diez, etc. — S'adresser rue Ste-Anne, 20,à Paris , ou à M. DUBLANC, dépositaire général, rue du Temple, 139.— Une Mé-
daille d'honneur à l'auteur. 

rains où est le siège de la fabrioue w 
se à prix : 25,000 fr. S'adresser, p t 
les renseignemens : 1° à M. Blancher 
liquidateur de l'ancienne société U 
geard et comp., rue de l'Hôpital-Saint-
Louis, 15; .2° à Me Boudin de Vesvrei 
notaire, rue Montmartre, 139. ' 

dissement d'Amiens (Semme) 
prix, 60,000 fr. 

S'adresser , pour les renseignemens, 
1° à Paris, à Me Denormandie, avoué 
du poursuivant; à Amiens, à Me Morel, 
avoué, rue du Collège, 14. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le vendredi 16 août 1839, à midi. 

Consistant en tables , chaises, com-
mode, glaces, pendule, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, chaises, tables, 
fauteuil, poêles, etc. Au comptant. 

Le samedi 17 août 1839, à midi. 

Consistant en bureau , commode , 
pendule, glace, tables, etc. Au compt. 

Avis divers. 

ÉTUDE DE M
E
 AD. SCHAÏÉ , AGRÉÉ , 

rue de Choiseul, 17. 

MM. les porteurs d'actions de la so-
ciété Milius frères et comp., créée sut 
vant acte reçu par Me Preschez jeune, 
notaire à Paris, le I er mars 1839, pour 
l'exploitation de la manufacture de pro-
duits chimiqaes, sont convoqués par les 
gérans en assemblée générale extraordi-
naire, au siège de la société, rue Traver-
sière- Saint- Antoine , 15 bis , pour le 
mardi 27 août 1839, sept heures du soir, 
à l'effet de délibérer sur la dissolution de 

cette société, et la nomination d'un li-
quidateur. 

Aux termes de l'acte de société, pour 
être admis dans l'assemblée, MM. les ac-
tionnaires devront faire le dépôt préala-
ble de leurs titres à l'un des trois com-
missaires de surveillance qui leur en 
donnera un récépissé. 

Ces commissaires sont MM. [Jules 
Bondon, rue des Blancs-Manteaux, 25 ; 
François et comp., rue de Flandres, 130, 
à la Villette, et Edouard Ladeuze,| rue 
Rochechouait, 23. 

Four les gérans, 

SCHAYÉ. 

re de Me Debière, notaire à Paris, rue 
Grenie. Saint-Lazare, 5, 

Lelundi 19 août 1839, heure de midi, 
D'un FONDS de marchand de modes 

avec les ustensiies et droit à la location, 
exploité & Paris dans le quartier Saint-
Denis. 

Ce fonds se compose : 
1° De l'achalandage y attaché ; 
2° Des ustensiles dépendant dudit 

MM. les actionnaires de la Pàtepac-
torale au mou de veau de Dégénérais , 
sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire au jsiége de la société, rue 
du Faubourg-Montmartre, 10, pour le 
22 août courant, à sept heures du soir, 
afin d'entendre le rapport et les com-
munications des gérans sur la -.situation 
de l'affaire. 

MM. les actionnaires des 'usines de 
Thierceville sont Invités à se réuuir jeudi 
29 courant, à 7 heures et demie du soir, 
dansles bureaux de la société, rue Blan-
che, 6, à l'effet de procéder à la nomi-
nation d'un nouveau gérant. Aux ter-
mes de l'acte de société, nul ne peut être 
admis à l'assemblée générale s'il n'est 
porteur de dix actious. 

Vente par adjudication sur une seule 
publication en l'étude et par le ministè-

Médailles d'or et d argent, 

La vogue extraordinaire qu'obtient 
partout le Chocolat-Menier, et lei ré-
compenses honorables décernées par le 

. Roi et la SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMEXT 

fonds, tels qu ils eeront désignés dans un , attestent mieux que tout autre éloge ja 
état qui sera joint au cahier d;enchères, I supériorité remarquable. Passage Choi-

GREFFE DE JUSTICE DE PAIX i 
vendre, à sept lieues de Paris. S'adra-
ser à Me Gavignot, avoué, rue de l'Ar-
bre-Sec, 22. 

CHOCOLAT IEM1L 

que le vendeur fera dresser à l'avance 
en l'étude de Me Debière ; 

3° Enfin du droit à la jouissance des 
lieux où s'exploite ledit fonds. 

S'adresser : 1° audit Me Debière; 
2° A M. Arnauld, rue Bourbon-Ville-

neuve, 46 ; 

3° à M. Landard. passage du Grand-
Cerf, 41. 

Adjudication définitive en l'étude et 
par le ministère de Me Boudin de Ves-
vres, notaire à Paris, rue Montmartre, 
139, le jeudi 29 août 1839, à midi, de la 
FABRIQUE des bougies de l'Eclair. 

Cet établissement, dont le siège est à 
Paris rue de l'Hôpital-Saint-Lonis, 15, se 
ompose : 

1° Du titre de l'établissement, de l'a-
chalandage et de la clientèle qui y sont 
attachés; 2° des divers ustensiles et ob-
jets mobiliers servant à son exploita-
tion et des différentes constructions qui 
ont été édifiées sur le terrain où il s'ex-
ploite ; 3° et enfin du droit pour le temps 
qui en reste à courir aux baux des ter-

seul, 21, et chez MM. les pharmaciens et 
épiciers de Paris et de toute la France. 
FIN, 2 fr. — SURFIN, 3 fr. — PAR EX-

CELLENCE, 4 fr., au lait d'amandes, sa-
Iep, lichen et ferrugineux, 4 fr. 

MARIAGE. 
Les personnes qui veulent se marier 

peuvent s'adresser avec confiance à M01 

SAINT-MARC , rue Cadet, 18, qui a plu-
sieurs dames et demoiselles riches à éta-
blir. (Affranchir.) 

DERNIERE PERFECTION, 
Rue Richelieu, 81. 

E. DUPONT, 
Tailleur pour Chemise' 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIMAS* 
Prix .-[5 fr. au Bureau, et 5 fr. ®< 

par la poste • 

Sociétés commerciales. 
(.Loi du 31 mar$ 1833.) 

Suivant acte sous signature privée, fait triple 
à Paris, le 1 er août 1839, enregistré le 5 du même 
mois par Mareux, qui a reçu 7 fr. 50 c. 

M. Jean-Baptiste NAURY, demeurant à Pa-
ris, rue de Berry, 15. 

MM. Germain COUSTARD et Joseph NAURY, 
demeurant tous deux rue Saintonge, 1 1 , ont formé 
entre eux une société, sous la raison sociale Jean-
Baptiste NAURY et Ce, pour la commission dans 
les articles de Paris. 

La société est formée pour quatre ans, qui ont 
commencé le 1 er mai 1839. Le siège de la société 
est fixé à Paris, rue de Berry, 15. 

La signature sociale est Jean-Baptiste Naury et 
compagnie, Les associés auront chacun la signa-
ture et ne pourront en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Le capital social sera le moins de 120,000 fr., 
dont 60 à 70 mille francs versés par M. Jean-
Baptiste Naury, et 45 à 50 mille francs par M. 
Coustard . 

D'un écrit fait double sous signatures privées 
à Paris en date du 31 juillet 1839, enregistré : 

Il appert que François DEFOURNEAUX et 
Thomas-Charles FRIC AU LT, demeurant tous 
deux à Paris, ont formé une société en nom col-
lectif, pour le commerce de la passementerie, 
pour neuf années, commencée le 1 er août 1839, 
finissant le 1 er août 1848, sous la raison FRI-
CAULT et DESFOURNEAUX, et le siège de la 
société est établi rue du Faubourg-St-Denis, 123. 
Le fonds social est de 40,000 francs, dont moitié 
par chaque associé. La signature sociale appar-
tient à chacun des associés. 

Pour copie conforme : 

Paris, 13 août 1839. 
 T.-C. FRICAULT. 

D'un acte sous seing privé, fait double à Paris, 
le 31 juillet 1839, enregistré le 5 du mois d'août, 
par Mareux, quia reçu 5 fr. 5tiz., 

Il appert que la société formée entre M. Ger-
main COUSTARD et M. Joseph NAURY, pour la 
commission dans les articles de Paris, située à 

Paris, rue Saintonge, 11, est dissoute d'un com-
mun accord à partir du 25 avril dernier. 

Par acte sous aeigs privés, du 1 er août 1839 
enregistré, 

La société établie entre M. Charles-Victor AR-
NOUDet Arsène LEVEAU, demeurant à Paris, 
rue Saint-Denis, 319, sous la raison ARNOUD et 
LEVEAU, pour le commerce de l'épinglerie, a 
été dissoute, et ils ont cessé de faire en commun 
toutes espèces d'opérations commerciales, à par-
tir dudit jour 1er août 1839. 

M. Leveau a été seul chargé de la liquidation 
de ladite société. 

DENIS, 

Fondé de pouvoir. 

Par acte sous seing privé, fait triple, en date, à 
Paris, du 6 août 1839, enregistré.MM. Théodore-
BLANQUET.négociant i Paris, rue St Sébastien, 
22 ; Justin BLANQUET, négociant à Paris, rue 
Thévenot, 8, et Arsène BLANQUET, négociant à 
Paris, rue Grange-aux-Beiles, 17. 

Ont formé, sous la raison sociale BLANQUET 
frères, une société de commerce en nom collectif, 
pour l'exploitation d'une filature de laine et tou-
tes autres opérations de spéculation ou commis-
sion ayant rapport au commerce de laines. 

Le siège de la société, sa caisse et ses magasins 
de vente sont fixés à Paris, rue Thevenot, 8 ; ses 
ateliers de fabrication sont établis à Paris, rue A-
melot, 52 et 54. 

La société, qui a commencé le 1 er janvier 1839, 
aura onze ans et demi de durée et, conséquem-
ment expirera le 1 er janvier 1851. 

Chacun des associes aura la gestion et la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. 

J. BLANQUET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

, Du mercredi 14 août, 

lui plâtrier, Pionnier et femme, 

syndicat. 

Heures, 

Straub et Sauertorn, mds tailleurs, 
clôture. 9 

Lesage et Grandvoinnet, fabrlcans 
de meubles, id. 9 

Rogier, ancien négociant, id. 9 
Mossaz, ancien md épicier, id. 9 
Bihourd, papetier, vérification. 9 
Jost, md de vins, id. 10 
Guibout, ancien négociant, id. 10 lj2 
Bouton, md de vins traiteur, id. 1 
Dugny, ancien facteur à la Halle, 

id. 1 
Rouhier, md épicier, id. , 1 
Tardu, md mercier, id. \ 
FebvreetLedoyen, mds de tableaux 

et dorures, id. 1 
Bertrand, négociant, id. 1 
Lavallée, md de tules, concordat. 1 
Thiveau, md de meubles, clôture. 1 
Biré, filateur, id. 1 

Rochefort et Ce, société universelle 
des journaux de modes, littéra-
ture, etc., id. 1 

Dame Baldeweck, mde de vins et 
produits chimiques , remise à 
huitaine. 1 

Duval, ancien entrepreneur, id. 2 
Galois, ancien négociant, syndicat. 2 
Laugier et C*, distillerie de la mé-

lasse, clôture. 2 
Gallayfils, fondeur en caractères, 

id. 2 
Du jeudi 15 août. 

(Fête.) 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Août. Heures. 

Bonnean, négociant, le 
Canard, md de bois, le 
Cocheteau fils, commissionnaire en 

marchandises, le 
Aniel, lampiste, le 

Dumercy, md épicier, le 
Hinstin, md de nouveautés, le 
Cahn, colporteur, le 
Lambrun, mdde vins, le 
Savary et Coreau, entrepreneurs de 

menuiserie, ' 

17 10 
17 10 
17 10 
17 10 
17 10 

17 2 

Enregistré i Pari», le 

Re«n m frano dix «entimea. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEU1 

16 9 
16 9 

16 10 
16 12 
16 12 
16 2 

16 2 

16 2 

16 3 

Gautherot, distillateur, le 
Latapie, md de curiosités, le 
Brazier, limonadier, le 
Obrecht, confiseur, le 
George, fabricant de bronzes, le 
Demery, commissionnaire en mar-

chandises, le 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Lefebvre, ancien tapissier, à Paris, rue de Na-

varin, 14.—Chez M. Dagneau, rue Cadet, 14. 
Boguet, chaudronnier, à Paris, faubourg St-

Denis, 185.—Chez M. Moisson, rue Montmartre, 
173. 

Chassât, plombier, à Paris, faubourg Saint-
Honoré. 102. -Chez M. Pochard, rue de l'Echi-
quier, 42. 

Massé , marchand de vins logeur , rue de 
Meaux, 6, barrière du Combat, commune de 
Belleville.—Chez M. Thiébault, rue de la Bien-
faisance, 2. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 12 août 1839. 

Broch, maître tailleur, à Paris, rue de l'Ora-
toire-du-Louvre, 8.—Juge-commissaire, M. Du-
périer; syndic provisoire, M. Haussmann, rue 
St- Honoré, 290. 

Desgranges, maître paveur, à Belleville, lieu 
dit les Montagnes, ruelle des Montagnes, 2. — 
Juge-commissaire , M. Dupérier; syndic provi-
soire, M. Huet, rue Cadet, 1. 

Martin et femme, marchands tapissiers, à Pa-
ris, rue du Ponceau, 14 ( elle séparée de biens et 
de lui autorisée). — Juge-commissaire, M. Thou-
reau; syndic provisoire, M. Maillet, rue de Ti-
voli, 17. 

Gault et Ce , marchands de vins en gros, à 
Paris, rue Saint-Louis au-Marais , 30; société 
composée dudit Gault, qui en est liquidateur, et 
du sieur Bossu, rue Saint-Antoine, 141. — Juge-
commissaire, M. Héron; syndic provisoire, M. 
Baudouin, rue St-Hyacinthe-St-Honoré, 7. 

DECES DU 10 AOUT. 

Mlle Borel de Féline, rue de Clichy, 68. • M 

Piat, rue Poissonnière, 29. - M. CajiUier.™ 
des Prouvaires, 3.— M. Bony, marché aux r«_ 
rées,25.-MUe Sabattier, rue Aumaire , «• 
Mme veuve Gâche, née Geneti, rue JacoD. ^ 
-M. Quesnel, rue Saint-André-des-ArtJ, w. 

M. Moieux, place Maubert, 17. -Mme w 
Nourrit, rue Blanche, 15. - M, Pin^Sj 
ville, rue Neuve-des-Mathurins, 20.-M. i>au 

rue de Sèvres, 68. 

Du 11 août. ., 

MlleBrémond, rue Neuve-des-Mathu* -

—M. Poquet, rue Sainte-Anne, 46. - M. *<■<* 
ron, rue du Faubourg-Saint Denis, " ,„„, 
Arnold, rue Saint-Denis, 211. — M.Hanju 

rue des Gravilliers, 21.—Mme Lequippe, r 
Paradis -Marais, 1 1 .-Mlle Villé, rue de Brew „ 
9.-Mme Pajol, rue Neuve-Ménilmontam, ̂  

M. Aubert-Vincelle , rue de Hcpus , 
Casin, rue et île Saint Louis, 60.—M. ' » j 
à la Morgue.—M. Degremond, rue Mas»" ^ 
—M Bremond, rue Vavin, 4. — Mmeine»" 
rue de la Montagne-Ste-Geneviève, «• „ 

A TERME 

BOURSE DU 13 AOUT. 

pl. bas 

5 0|0 comptant.... 
— Fin courant. .. 
3 0[0 comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

I e 

112 50 
112 60 
80 45 
80 45 

100 40 

rpl. ht. 

112 60 
112 65 
80 50 
80 60 

100 40 

112 4o 
112 60 
80 40 

80 45 
100 40 100*» 

AcUelaBanq. 2800 » 
Obi delà Ville. 1215 » 
Caisse Laffltte. 1057 50 
— Dito 5225 » 
4 Canaux 1260 » 
Caisse hypoth. 785 » 

St-Germ.... 632 50 
Vers., droite 632 50 

3 1 — gauche. 340 » 
â|P.àlamer. 985 • 

—à Orléans 450 • 

Empr. romain-
dett. act. 

Esp, ft-diir. 

5jo 
■*»{*&., 
Empr.pièm011 '- ,gl]l 
3 0|OPortug-- 0 ' 

Lots d'Autriche 

NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 17. Vu par le maire du 2; trrondiwem«» ; 

iiaHiatito de la «mature A. GOTO , Peur légaliiatien 


